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Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 

quarante (40). 

Art. 3 - La date de clôture de la liste des candidatures 

est fixée au 19 novembre 2008. 

Art. 4 - Les dossiers de candidatures doivent être 

adressés par la voie hiérarchique. Le cachet du bureau 

d’ordre de l’administration à laquelle appartient le candidat 

fait foi. 

Tunis, le 6 octobre 2008. 

Le ministre des domaines de l'Etat 
et des affaires foncières 

Ridha Grira 

Vu 

Le Premier ministre 
Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2008-3210 du 6 octobre 2008, portant 

modification du décret n° 2007-4193 du 27 

décembre 2007 portant fixation du taux de la taxe 

sur les lampes et tubes. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 2005-82 du 15 août 2005, portant création 

d’un système de maîtrise de l’énergie, 

Vu la loi n° 2005-106 du 19 décembre 2005, portant loi 

de finances pour l’année 2006 et notamment son article 12, 

Vu la loi n° 2007-70 du 27 décembre 2007, portant loi 

de finances pour l’année 2008 et notamment son article 37, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 2007-4193 du 27 décembre 2007, 

portant fixation du taux de la taxe sur les lampes et tubes, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 

petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Est relevé, le taux de la taxe sur les 

lampes et tubes prévue par l’article premier du décret n° 

2007-4193 du 27 décembre 2007 portant fixation du taux de 

la taxe sur les lampes et tubes de 10% à 30%. 

Art. 2 - Le ministre des finances et le ministre de 

l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 6 octobre 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2008-3211 du 6 octobre 2008. 

Monsieur Sami Mekki, conseiller des services publics 

au ministère des finances, est nommé directeur des études 

en matière de la fiscalité des particuliers et de la fiscalité 

locale à l’unité des études fiscales à la direction générale 

des études et de la législation fiscales. 

 

 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  

SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE ET DE LA TECHNOLOGIE 

 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2008-3212 du 6 octobre 2008. 

Les enseignants de l’enseignement supérieur dont les 

noms suivent sont maintenus en activité pour une année, à 

compter du 1er octobre 2008, conformément aux indications 

du tableau suivant : 

 

Prénom et nom Grade Affectation Durée du maintien 

Younes Bouazra Professeur de l’enseignement supérieur Faculté des sciences de Monastir 2ème année 

Zine Mighri Professeur de l’enseignement supérieur Faculté des sciences de Monastir 5ème année 

Mohamed Sadok Roudesli Professeur de l’enseignement supérieur Faculté des sciences de Monastir 5ème année 

Abdelhamid Elhani Professeur de l’enseignement supérieur Faculté de médecine de Monastir 2ème année 

Abdelhamid Kerkeni Professeur de l’enseignement supérieur Faculté de médecine de Monastir 5ème année 

Hassen Chaabani Professeur de l’enseignement supérieur Faculté de pharmacie de Monastir 2ème année 

Abdelhamid Chaouch Maître de conférences Faculté de médecine de Monastir 2ème année 

Hedi Omrani Maître assistant de l’enseignement supérieur Faculté des sciences de Monastir 3ème année 


